
 PÔLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL ET RURAL 
DU PAYS DE COCAGNE 

 
 

PROCES-VERBAL DU COMITE SYNDICAL 
SEANCE ORDINAIRE DU 21 OCTOBRE 2022 

 
Convocation du : 13 octobre 2022- Affichée le : 13 octobre 2022 

Nombre de membres : Afférents au Comité Syndical : 18 - En exercice : 18 - Présents : 11 - Procurations : 02 
 

 
 

L’an deux mille-vingt-deux, le vendredi vingt et un octobre à treize heures quarante-cinq, le Comité Syndical 

du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays de Cocagne, légalement convoqué le treize octobre 
deux mille-vingt-deux, s'est réuni en session ordinaire au siège du PETR sous la présidence de M. Bernard 

CARAYON, Président du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Pays de Cocagne 
 

Délégués présents avec voix délibérative : 

 

 

COMMUNAUTES DE COMMUNES 

MEMBRES 
 

 

DELEGUES TITULAIRES OU SUPPLEANTS 

C/C LAUTRECOIS-PAYS D’AGOUT 
M. Thierry BARDOU (Titulaire) 
M. Mathieu FAU (Titulaire) 
M. Jean-Jacques AYRAL (Titulaire) 

C/C SOR ET AGOUT 

M. Francis CESCATO (Titulaire) 

M. Christophe BRUNO (Suppléant) 

M. Jean-Louis HORMIERE (Titulaire) 

C/C TARN-AGOUT 
 

M. Gérard PORTES (Titulaire) 

M. Bernard CARAYON (Titulaire) 

M. Gilles CORMIGNON (Titulaire) 

Mme Brigitte-PARAYRE (Titulaire) 

M. Didier BELAVAL (Titulaire) 
 

Délégués titulaires appelés à siéger absents et excusés :  
 

- C/C LAUTRECOIS-PAYS D’AGOUT : M. Alain BERTHON (Titulaire) 

- C/C SOR ET AGOUT : Mme Dominique COUGNAUD (Titulaire), Michel ORCAN (Titulaire) (pouvoir à  

M. Francis CESCATO), M. Sylvain FERNANDEZ (Titulaire) (pouvoir à M. Jean-Louis HORMIERE) 

- C/C TARN-AGOUT : M. Christian JOUVE (Titulaire), M. Emmanuel DAVID (Titulaire), M. Jean-Paul 
ROCACHE (Titulaire)  

 
 

Secrétaire de séance : M. Gérard PORTES 

______________________ 
 

M. Bernard CARAYON rappelle l’ordre du jour : 
 

1. CANDIDATURE A L’APPEL A MANIFESTATION D’INTÉRÊT (AMI) AU TITRE DES APPROCHES 

TERRITORIALES INTÉGRÉES (ATI) – PRIORITÉ 5 DU PROGRAMME OCCITANIE FEDER-FSE+ 2021-
2027 

2. CANDIDATURE A L’APPEL A CANDIDATURES LEADER 2023-2027 
3. DEMANDE DE SUBVENTION FEADER POUR L’INGENIERIE DU PROGRAMME LEADER ANNÉE 2022 – 

MODIFICATIF 
______________________ 

 

M. Bernard CARAYON soumet les procès-verbaux des séances des 7 et 14 avril 2022 à l’approbation de 
l’Assemblée. Ceux-ci ne donnent lieu à aucune observation et sont approuvés à l’unanimité. 

 
______________________ 
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1. CANDIDATURE A L’APPEL A MANIFESTATION D’INTÉRÊT (AMI) AU TITRE DES 

APPROCHES TERRITORIALES INTÉGRÉES (ATI) – PRIORITÉ 5 DU PROGRAMME 

OCCITANIE FEDER-FSE+ 2021-2027 (DL-2022-12) 
M. Bernard CARAYON explique à l’Assemblée que le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays 

de Cocagne est signataire d’un Contrat Territorial Occitanie / Pyrénées-Méditerranée 2018-2021. Il prépare 

actuellement un nouveau contrat de développement pour la période 2022-2028 qui sera déposé auprès 
des services de la Région Occitanie d’ici la fin de l’année.  

 
Autorité de gestion des fonds européens, la Région Occitanie a publié en juin 2022 un Appel à Manifestation 

d’Intérêt (AMI) en vue de sélectionner, dans le cadre de la priorité 5 du Programme Régional FEDER FSE+ 
2021-2027, les territoires candidats à une Approche Territoriale Intégrée (ATI). Cet AMI s’adresse aux 

seules structures porteuses d’un Contrat Territorial Occitanie. 

 
Destinée à promouvoir la cohésion et le rééquilibrage territorial en réduisant les disparités et en soutenant 

les dynamiques locales de développement, la priorité 5 permettra de financer des projets d’investissement 
sur cinq types de thématiques :  

- Améliorer l’accès aux services sociaux, d’éducation et de proximité de base 

- Lutter contre la désertification médicale dans les zones rurales 

- Développer le logement à destination des populations fragiles et marginalisées 

- Développer les équipements culturels, touristiques et de loisir pour tous 

- Moderniser et créer des centres de formation dédiés aux apprentis, aux formations paramédicales et/ou 

en travail social et d’éducation populaire 

 

Sans rattachement à une ATI, les projets du territoire ne pourront pas obtenir de financements FEDER. 
C’est pourquoi, il est proposé de déposer une candidature du Pays de Cocagne sur la base du projet de 

territoire du PETR arrêté fin 2021 et des axes stratégiques suivants :  
▪ Axe 1 : Préserver l’environnement et réduire l’empreinte carbone des activités du territoire 

o Préserver les espaces agricoles, les milieux naturels et la biodiversité 

o Engager le territoire dans la transition énergétique 
o Réduire la dépendance à la voiture individuelle 

▪ Axe 2 : Maintenir des villes et villages attractifs et vivants, répondant aux principaux besoins de la 
population 

o Construire et diffuser une identité territoriale commune 
o Conforter l’attractivité résidentielle 

o Développer, qualifier et adapter l’offre d’équipements et de services aux besoins de la 

population 
▪ Axe 3 : Conforter l’attractivité économique du territoire et développer les emplois localement 

o Améliorer et adapter l’offre d’accueil des activités et des entreprises 
o Accompagner les mutations et le développement des filières économiques locales 

 

La sélection des candidatures interviendra en Commission Permanente régionale le 16 décembre 2022. Si 
la candidature du PETR est retenue, elle donnera lieu à la signature d’une convention d’association avec la 

Région. Le PETR deviendra alors chef de file ATI et, en cette qualité, il assurera l’animation de la stratégie, 
la coordination entre les acteurs du territoire, l’identification des projets, la pré-sélection des dossiers de 

demande d’aide et l’accompagnement administratif des porteurs, à l’instar du programme Leader. 
 

M. Bernard CARAYON sollicite ensuite l’accord du Comité Syndical pour : 

 

• APPROUVER la candidature du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Pays de Cocagne à l’Appel à 
Manifestation d’Intérêt (AMI) relatif à l’ATI-FEDER OS 5 proposé par la Région Occitanie. 

• HABILITER M. le Président à effectuer toutes les démarches et à signer tout document nécessaire à 

la mise en œuvre de cette décision, notamment la future convention à passer avec la Région Occitanie 
dans le cadre du dispositif ATI-FEDER OS 5. 

• INFORMER que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

Représentant de l’État. 
 

Vote : 13 POUR   -   0 CONTRE   -   0 ABSTENTION 
 

 
2. CANDIDATURE A L’APPEL A CANDIDATURES LEADER 2023-2027 (DL-2022-13) 

M. Bernard CARAYON explique à l’Assemblée que le Groupe d’Action Locale (GAL) du Pays de Cocagne, 

porté par le Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays de Cocagne, a été lauréat de deux 
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précédents programmes européens Leader : programme 2007-2013 porté en partenariat avec le PETR 
Vignoble Gaillacois Bastides Val Dadou puis programme 2014-2022 porté en autonomie.  

 
Dans le cadre du futur programme Leader 2023-2027, la Région Occitanie a organisé un appel à 

candidatures en deux temps :  

1) Un appel à manifestation d’intérêt (AMI) a d’abord été lancé en mars 2022 pour définir les 
périmètres des futurs programmes. Le PETR a déposé sa candidature le 29 avril 2022 sur un 

territoire couvrant le Pays de Cocagne (chef de file) et la Communauté d’agglomération Gaillac-
Graulhet et a été pré-sélectionné par la Commission Permanente régionale du 3 juin ;  

2) L’appel à candidatures en tant que tel a ensuite été publié en juin. Il court jusqu’à la fin du mois 
d’octobre. 

 

Cette candidature définitive doit préciser la stratégie de développement que le territoire souhaite mettre 
en œuvre et les actions qui en découlent et que le territoire souhaite financer à travers les fonds FEADER/ 

Leader.  
 

Elle doit également :  

- s’inscrire en cohérence avec le Pacte Vert Occitanie ;  
- se concentrer sur 3 ou 4 thématiques maximum ;  

- répondre aux enjeux prioritaires que sont l’économie de proximité, les services de proximité, 
l’attractivité territoriale, la transition écologique et énergétique et la lutte contre tous les freins à 

l’emploi. 
 

Elaborée en concertation avec les élus, les services des EPCI et les acteurs socio-professionnels, la 

candidature du PETR et de la Communauté d’agglomération a été conçue en cohérence avec le projet de 
territoire et en complémentarité avec les autres contractualisations en cours (Contrat de Relance et de 

Transition Ecologique 2021-2026, Contrat Territorial Occitanie 2022-2028).  
 

Elle s’articule autour de 5 fiches-actions (dont 3 fiches thématiques) et de 12 objectifs opérationnels :  

 

Fiches-actions Objectifs opérationnels 

FA 1- Faire de la proximité un 

levier de développement 
équilibré du territoire 

Objectif 1- Consolider le maillage de services de proximité dans le 

domaine des services publics, de la santé, de la petite enfance et de 

la jeunesse, du vieillissement, du sport et des loisirs et de la culture 

Objectif 2- Conforter le positionnement du territoire comme 
destination touristique de proximité et de séjour 

Objectif 3- Renforcer l’attractivité résidentielle du territoire 

FA 2- Produire et consommer 
sur le territoire 

Objectif 1- Accompagner les mutations et le développement des 

filières économiques locales 

Objectif 2- Renforcer la vitalité commerciale du territoire 

Objectif 3- Assurer l’accès aux produits locaux et de qualité 

Objectif 4- Créer une culture commune autour du bien manger 

FA 3- Préserver 

l’environnement et réduire 

l’empreinte carbone des 
activités du territoire 

Objectif 1- Déployer une stratégie coordonnée pour répondre à 
l’adaptation et à la lutte contre le changement climatique 

Objectif 2- Accompagner les dynamiques locales autour du 

développement des énergies renouvelables et des économies 

d’énergie 

Objectif 3- Préserver et valoriser les espaces naturels et les 

ressources 

Objectif 4- Développer l’économie circulaire 

Objectif 5- Promouvoir des solutions de mobilité plus durables 

FA 4- Développer les 

coopérations autour des grands 
enjeux du territoire 

------- 

FA 5- Animer et faire vivre le 
programme Leader 

------- 
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La gouvernance du futur programme Leader sera assurée par un Comité de programmation qui sera 
présidé par le PETR du Pays de Cocagne, en sa qualité de structure porteuse du GAL. Ce comité sera 

constitué : 
- d’un collège public composé d’élus des 3 communautés de communes membres du PETR et de la 

Communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet 

- d’un collège privé, majoritaire en nombre, représentant la société civile du territoire.  
Il sera assisté par une équipe technique composée de 3 agents, sur environ 2 ETP. 

 
Le partenariat au sein du GAL se concrétisera dans le cadre d’une convention établie entre le PETR du Pays 

de Cocagne et la Communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet qui définira les modalités administratives 
et financières pour la mise en œuvre du programme 2023-2027. 

 

Les dossiers de candidature doivent être transmis à la Région au plus tard le 30 octobre. La sélection 
définitive des candidatures s’effectuera début 2023. Le prochain programme devrait entrer en vigueur d’ici 

la fin du premier semestre 2023, au terme de la phase de conventionnement entre les GAL et la Région. 
 

Enfin, il est proposé de solliciter les aides financières du FEADER (type d’opération 19.1) et de la Région 

Occitanie octroyées pour la préparation de la candidature Leader 2023-2027. Le plan de financement 
prévisionnel est le suivant : 

- Coût total de l’opération  : 20.500 € 
- Région Occitanie  :   4.100 € (20 %) 

- FEADER / Leader  : 12.300 € (60 %) 
- Autofinancement  :   4.100 € (20 %) 

 

M. Bernard CARAYON sollicite ensuite l’accord du Comité Syndical pour : 
 

• APPROUVER, telle qu’elle est présentée, la candidature du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural du Pays 

de Cocagne (en partenariat avec la Communauté d’agglomération Gaillac-Graulhet) à l’Appel à 
candidatures Leader 2023-2027. 

• SOLLICITER les aides financières du FEADER (type d’opération 19.1) et de la Région Occitanie telles 

que détaillées ci-dessus. 

• AUTORISER M. le Président à signer la convention de partenariat avec la Communauté d’agglomération 

Gaillac-Graulhet. 

• HABILITER M. le Président à effectuer toutes les démarches et à signer tout acte et document 
nécessaire à la mise en œuvre de la contractualisation Leader 2023-2027. 

• INFORMER que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 
Représentant de l’État. 

 
Vote : 13 POUR   -   0 CONTRE   -   0 ABSTENTION 

 

 
3. DEMANDE DE SUBVENTION FEADER POUR L’INGENIERIE DU PROGRAMME LEADER ANNÉE 

2022 – MODIFICATIF (DL-2022-14) 
M. Bernard CARAYON explique à l’Assemblée que, par délibération en date du 14 avril 2022, le Comité 

syndical du Pôle d’Équilibre Territorial et Rural (PETR) du Pays de Cocagne a approuvé la constitution d’un 

dossier de demande d’aide pour l’animation et la gestion 2022 du programme Leader et sollicité une 
subvention FEADER de 40 551,50 €, sur un coût prévisionnel évalué à 67 585,83 € TTC. 

 
Dans le souci de s’ajuster au plus près des coûts réels, il convient d’actualiser le plan de financement de 

l’opération. 
 

Le montant des dépenses éligibles au Leader est désormais estimé à 53 032,05 € TTC et le nouveau plan 

de financement prévisionnel se présente de la manière suivante :  
- Coût opération     : 53 032,05 € 

- Région Occitanie (proratisé) : 10 606,41 € (20 %) 
- FEADER / Leader   : 31 819,22 € (60 %) 

- Autofinancement    : 10 606,42 € (20 %) 

 
Il est donc proposé de solliciter une subvention FEADER de 31 819,22 € dans le cadre de la sous-mesure 

19.4 du PDR – fiche-action n° 6 du plan de développement du GAL du PETR du Pays de Cocagne. 
 

M. Bernard CARAYON sollicite ensuite l’accord du Comité Syndical pour : 
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• APPROUVER le nouveau plan de financement prévisionnel tel qu’indiqué ci-dessus. 

• SOLLICITER une subvention FEADER d’un montant de 31 819,22 €. 

• S’ENGAGER à informer le public de la participation financière du Leader. 

• AUTORISER M. le Président à effectuer toutes les démarches et à signer tous documents nécessaires 

à la mise en œuvre de cette décision. 

• INFORMER que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal 
Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le 

Représentant de l’État. 
 

Vote : 13 POUR   -   0 CONTRE   -   0 ABSTENTION 
 

_____________________ 

 
M. Bernard CARAYON propose à l’Assemblée qu’un bilan des actions pour le développement touristique 

menées à l’échelle du Pays de Cocagne durant l’année 2022 soit présenté par Florian CALMÈS, chargé de 
mission Tourisme du PETR. Cette présentation sera suivie d’un point de synthèse sur l’évènement Fil bleu 

par Valentine FERASIN, salariée du PETR en fin de mission, qui a élaboré, mis en œuvre et animé ce projet.  

 
Mission Tourisme :  

La mission Tourisme du PETR a pour but de fédérer les trois offices de tourisme intercommunaux autour 
d’actions ou de projets communs et de promouvoir au mieux la destination touristique « Pays de Cocagne ». 

Elle est coordonnée par une Commission Tourisme regroupant élus et techniciens du territoire. 

 
En 2022, les actions suivantes ont été mises en œuvre : 

 

Actions Budget dépensé 

Edition du magazine de destination, de la brochure « Votre évènement en Pays 

de Cocagne », du « Guide du fleurissement aux couleurs du pastel », et de fiches 
de randonnées pédestres.  

9 897,60 € 

Production de contenu multimédia par la réalisation d’une campagne 
photographique 

4 464,00 € 

Achat d’espaces publicitaires pour des campagnes sponsorisées sur les réseaux 
sociaux 

   340,00 € 

Maintenance du site web et location d’un logiciel de Gestion Relation Client 5 487,62 € 

Création d’objets promotionnels : goodies, sacs, mât de grimpée en bois 3 711,51 € 

Création de Publicité sur le Lieu de Vente 2 070,00 € 

Élargissement de la gamme de produits dérivés de la marque « Pays de Cocagne » 
et revente aux offices de tourisme intercommunaux 

2 733,25 € 

 
Les nouveaux projets envisagés pour 2023 sont : l’élaboration du guide local selon une nouvelle maquette, 

la mise en œuvre d’une bourse d’échange locale à destination des prestataires touristiques de l’ensemble 

du Pays, la création d’un catalogue commun des visites proposées aux groupes et aux scolaires. 
 

M. Gilles CORMIGNON expose les difficultés rencontrées par les offices de tourisme et les communautés 
de communes concernant la gestion des sentiers de randonnée. Les offices de tourisme, dans leur 

démarche de promotion, et les communes et intercommunalités pour la gestion des équipements, se 
doivent de connaître l’état des parcours, de leur entretien, de leur balisage et la validité des conventions 

de passage.  

Sur proposition du Président, le Comité syndical valide le principe du recrutement d’un jeune en service 
civique pour établir un état des lieux détaillé des sentiers du territoire et charge les techniciens du PETR 

de rédiger une fiche de poste. 
 

Projets de valorisation en lien avec le pastel :  

La manifestation « Fil Bleu 2022 » a été un projet ambitieux, échelonné sur 12 semaines (de début avril à 
fin juin) et sur 4 communes (Lavaur, Saint-Sulpice, Lautrec et Puylaurens). Elle a rassemblé au total            

82 actions réparties entre l’événement principal (exposition, concerts, démonstrations, mises en scène 
historiques) et deux projets pédagogiques (avec les accueils de loisirs et l’école Henri Matisse). Plus de       

2 600 personnes ont assisté aux différentes animations, dont environ 400 enfants du territoire (ALSH, école 

Henri Matisse, collège Pierre Suc). 
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Fil Bleu 2022 a généré 2 017 de recettes, et a nécessité un budget de 49.378 € financé à 48% par les 
crédits LEADER, à 4% par les recettes, et 48% par les fonds propres du PETR. 

 
Même si certains objectifs n’ont pas été atteints -au niveau de l’affluence notamment-, le public présent et 

les prestataires mobilisés se sont globalement montrés très satisfaits de l’événement. Les retombées ont 

donc été positives en termes d’image et de cohésion territoriale, mais un tel projet ne peut être reconduit 
sur le même format dans les prochaines années, tant dans le contenu que dans le niveau d’ambition. 

 
A la lumière de cette expérience, la Commission Tourisme propose de mettre en place à partir de 2024 une 

fête populaire annuelle appelée « Fête du Pays de Cocagne ». Chaque édition se déroulerait dans un lieu 
différent et le temps d’un ou deux jours. Son contenu (programme général, organisation, budget, etc.) 

reste encore à déterminer. Un groupe de travail sera mis en place à cet effet. 

 
Le projet de déploiement de grands mâts de Cocagne aux abords des axes routiers, et de petits mâts dans 

les cœurs de bourg des communes volontaires, est reporté à 2024 pour des raisons budgétaires. Début 
2023, 3 panneaux d’information décrivant la tradition du mât de Cocagne seront installés au pied des           

3 mâts déjà implantés sur les bases de loisirs (Les Etangs / Aquaval / Ludolac). 

 
Fin 2022, le « Guide du fleurissement aux couleurs du pastel » sera imprimé et remis aux maires des 

communes du territoire. Il sera également téléchargeable sur internet. Ce document, à destination des 
services techniques, a pour but d’encourager les collectivités à créer un paysage commun par le 

fleurissement coordonné des espaces verts à travers le Pays de Cocagne. 

 
_____________________ 

 
L’ordre du jour épuisé, la séance est levée. 

 

______________________ 
 

 
 

 
 

 

 


